
C’est parti ...

Innoclair.fr assainissements par nature

(pour les bonnes pratiques)
Pour enchanter votre quotidien 

demandez à votre distributeur
de mettre en place 

votre contrat d’entretien !

POUR TOUTES QUESTIONS, 

VOUS POUVEZ CONTACTER VOTRE DISTRIBUTEUR 
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Vous venez d’acquérir une micro-station innoclair, toutes nos 
félicitations !

innoclair solutions, spécialiste en assainissement individuel, 
propose et fabrique une nouvelle génération de micro-stations 
pour les habitations situées en zone isolée et les maisons 
individuelles non reliées au tout à l’égout, adaptées pour 1 à 9 
personnes.

Nos stations sont pensées et conçues pour répondre aux 
besoins et aux enjeux des habitants, des bureaux d’études, des 
terrassiers et des installateurs.

Vous allez découvrir dans le guide d’utilisation ci-joint, toutes 
les informations utiles au bon usage de nos produits afi n de 
leur garantir un bon fonctionnement au quotidien et dans le 
temps.

Mais pour bien commencer, découvrez les bonnes pratiques 
pour que votre micro-station enchante votre quotidien !*

Nos cuves sont garanties 10 ans, pensez à mettre en place un 
contrat d’entretien auprès de nos agents et/ou distributeurs.

Bonne lecture.

       Hugues RAULT, président,
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... et bien parti !

Conformes à l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions 

techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif 

recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j 

de DBO5 et à l’annexe ZA de la norme NF EN 12566-3+A1+A2 : 2013.

Mise à jour : 7 septembre 2021
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Voici quelques conseils qui vont vous 
permettre d’accroître la performance 
d’épuration et la durée de vie de votre 
micro-station*.

Ne pas surdoser la lessive en poudre ou utiliser de la 
lessive liquide en respectant les quantités indiquées par 
les fabricants.

Ne pas utiliser de vinaigre blanc : Le développement 
des bactéries aérobies, qui a pour fonction de 
dégrader la matière organique, va être perturbé. Le 
rejet sera de moins bonne qualité et pourra dégager 
des mauvaises odeurs. Son utilisation endommage 
le fonctionnement de la micro-station.

Les lingettes, les produits d’hygiène féminine, les 
masques et les produits contraceptifs (préservatifs) 
ne doivent pas être jetés dans vos canalisations. 

Les produits antibactériens doivent être utilisés avec 
précaution : eau de javel, produits détergents, solvants, 
médicaments. Ces derniers peuvent endommager le 
fonctionnement de la micro-station.

Les produits alimentaires (commes les huiles 
de friture) ne doivent pas être jetés dans vos 
canalisations.

Ouvrez le couvercle de la micro-station 1 fois par 
trimestre pour contrôler son bon fonctionnement !

Ne laissez pas vos cheveux fi nir dans vos canalisations 
(lavabo, douche, etc). Ces derniers risquent de boucher 
les tuyaux.


